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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 31 janvier 2021, le jockey Jean-Baptiste VIGIE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 8 février 2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 15 février 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 22 février 2021 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Jean-Baptiste VIGIE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 31 janvier 2021 sur l’hippodrome de KARUKERA, mais qu’un constat de carence a été établi le 
même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait qu’il a réalisé, le 8 février 2021, la visite demandée par le service 
médical incluant un prélèvement biologique ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 



VI BO 2021/4 - plat/obstacle

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Jean-Baptiste VIGIE ; 
- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 22 février 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
et sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Après avoir constaté la non communication des performances étrangères par la Société d’entraînement 
Gabriel LEENDERS de DAKLONDIKE préalablement à sa course dans le Prix de LA NAVARRE couru le 
21 janvier 2021 sur l’hippodrome de PAU et avant son engagement dans le Prix de LE PONTET prévu à 
ANGERS le 22 février 2021 ;

*  *  *

Vu les dispositions de l’article 116 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS n’a pas communiqué en temps voulu 19 performances 
étrangères réalisées par DAKLONDIKE préalablement à ses engagements en France et qu’il les a adressées 
après demande du service technique de France Galop le 18 février 2021 ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu d’une première infraction, de sanctionner l’entraîneur susvisé qui 
est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son infraction à la réglementation, par 
une amende de 150 euros, l’absence de réalisation des démarches n’ayant cependant pas eu d’influence 
sur le poids porté par DAKLONDIKE et n’ayant pas nécessité de distancement ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS par une amende de 150 euros. 

Boulogne, le 22 février 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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M. Hervé ROBERT étant indisponible, il a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément 
aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses 
au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Le hongre ROAD RUNNER CASTEL a été déclaré non partant pour 
raisons vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Johnny CHARRON (THOU GRIS), arrivé 
non placé, en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne à l’entrée du dernier tournant 
et contrarié, un court instant, le hongre DICMOS, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course, ce 
dernier étant sur ses fins à cet endroit du parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Arnaud CHAILLE-CHAILLE en ses 
explications, lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que la jument 
ETOILE DU BRIZAIS serait interdite de courir pour une durée de 8 jours 
(1re fois), suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le départ a été donné à 15h07.

 104 3107 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Steeple-Chase)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en courses à obstacles, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 12.000 
(places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2019 inclus au 
31 décembre 2019 inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 800 m env.

 3 2 Grand Clermont, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 68 k (64 k), 
V. Le Roy (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Grace	De	Dieu, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Vierge Sainte (Robin Des Champs), 66 k, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

   Gemini	D’Ax, h, b, 5 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 67 k (66 k), JY. Touzaint (W. Lajon), 
J. Delaunay

 65 3 Gengis	Khel, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Pardielle 
(Robin Des Champs), 68 k, 0, Mme de I. Saint Anthost 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

 59  Perpetuel Movment, f, gr, 5 ans, par Martaline GB 
et Si St Eloi [Limnos (JPN)], 65 k, O. Tricot (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 22  Beau	Fixe, h, 5 ans, 67 k (63 k), P. Vitek, P. Quinton (s)
 4  Planteuse, f, 5 ans, 65 k (62 k), T. Poché (D. Thomas), 

T. Poché
 4  So Sweet, h, 5 ans, 71 k (70 k), 0, Pegasus Farms Ltd 

(K. Deniel), PJ. Fertillet
 4  Gastibelza, f, 5 ans, 68 k, F. Derval (C. Lefebvre), 

Gab. Leenders (s)
   Gentleman Winner, h, 5 ans, 67 k, D. Gallet (R. Bonnet), 

Gil. Chaignon
   Camerise, f, 5 ans, 65 k (64 k), S. Dory (LP. Dory), S. Dory
   Garrygal, h, 5 ans, 68 k (67 k), J. Planque (s) (A. Coupu), 

J. Planque (s)
   Giga	Watt, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Raoult (A. Desvaux), 

D. Bressou
 78  April	Path, h, 5 ans, 67 k, 0, EARL Haras du Taillis 

(J. Lebrun), Mme D. Mele
14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 542 a
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ANGERS
0201 046 lundi 15 février 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Isabelle PANTAIS – 
Edmée WAMBERGUE

 103 3104 PRIX DE L’ILE DE BEHUART
(Haies)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 800 m env.

   Ange	De	Juilley, h, b, 5 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Lilas De Juilley [Solon (GER)], 69 k (68 k), 
Ecurie des Dunes (B. Berenguer), P. Quinton (s)

   Guena Des Mottes, h, b, 5 ans, par Soave GER et Sara 
De Flee (Useful), 67 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 45 4 Zitan, h, al, 5 ans, par Gemix et Zaafran [Medecis (GB)], 
68 k, A, V. Zazurca (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Sultan Bleu, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 67 k, 0, Mme S. Moisson (R. Julliot), 
J. Delaunay

   Gedeon Madrik, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 68 k, A, L. Baudron (s), 
Gab. Leenders (s)

   Golden Years, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ecurie R.E. 
(V. Morin), F. Foucher

   Guili Guili, f, 5 ans, 65 k (63 k), Haras de Saint-Voir 
(C. Riou), A. Lacombe

   Charmeur	De	Ballon, h, 5 ans, 67 k (63 k), 
L. Carberry (s) (D. Geffray), L. Carberry (s)

   Thou	Gris, h, 5 ans, 67 k, Mme A. Peltier (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Dicmos, h, 5 ans, 67 k (64 k), F. Foucher (T. Dupouy-
Bataille), F. Foucher

   Raffles	North, h, 5 ans, 67 k, S. Munir (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Pitaya, f, 5 ans, 65 k (64 k), S. Dory (LP. Dory), S. Dory
   Gamine Des Mottes, f, 5 ans, 65 k, Ecurie McMillan 

(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)
13 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 069 a
Certif. vétérinaire : Road Runner Castel
Code anomalie DE : Etoile Du Brizais
Sans motif : Oh James
2 long, 3 long, 1 long, 6 long, ¾ long, courte tête, 2 long, loin, loin.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
Primes aux éleveurs :

	 1 600	a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 800 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 466 a Scuderia Catalane.
 316 a Mlle Alexandrine Berger.
 150 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

Temps total : 4’49’’20’’’
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15 fevrier 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le jockey Alban DESVAUX ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Gautier de LA SELLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DOUCEURF 
par le jockey Félix de GILES.

 106 3108 PRIX DU PARC DE LA GARENNE
(Steeple-Chase - À réclamer)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans	 et	 au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, d’une course à obstacles portera 
2 k.  ; de plusieurs courses à obstacles, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 800 m env.

   Ciranix, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 69 k (68 k), (7 000), S. Jouin (A. Coupu), 
J. Jouin

 82 6 Espoir Du Grillon, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 73 k (70 k), A, (11 000), 
P. & C. Peltier (s) (V. Morin), P. & C. Peltier (s)

   Follow Me Soldier, h, al, 8 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 72 k (68 k), (13 000) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 2 4 Mansionsa, f, b, 7 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 71 k, (11 000), J. Bisson (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Tahanrun, h, b, 8 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 70 k (67 k), A, (9 000), Passion Racing Club 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Nadeschda, f, 7 ans, 68 k (671/2 k), A, (9 000), T. Poché 
(Y. Kondoki), T. Poché

   Dom	Kaki, h, 12 ans, 69 k (66 k), (7 000), JL. Derre 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

   Rose Des Brieres, f, 9 ans, 70 k (67 k), (13 000), 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

   Bingo	De	L’Aunay, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0, (11 000), 
JC. Auvrai (C. Riou), A. Lacombe

   Always	Mist, h, 6 ans, 70 k (69 k), A, (9 000), 
Ecurie Anjou Passion (R. Mayeur), J. Marion (s)

   Voisin	D’Un	Soir, h, 12 ans, 69 k (65 k), 0, (7 000), 
JL. Bertin (Mme L. Suisse), JL. Bertin

 18  Balkinoa, f, 5 ans, 66 k, 0, (9 000), PJ. Fertillet 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

   Semeur, h, 6 ans, 69 k (66 k), (7 000), A. Michel 
(LP. Dory), T. Poché

13 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 522 a
Sans motif : Elvis Calam
tête, 8 long, 5 long, 4 long, 1 long, tête, 2 long, 1 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252	a Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
 626 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
 365 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 247 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
 117 a Ecurie Jarlan.

Temps total : 4’53’’35’’’
M. Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction de 
3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.

 107 3103 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Haies - Femelles)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 400 m env.

 29 5 Lindy	Hop	Davis, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 67 k, Mme MA. Jacquet 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hirsute, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 66 k, T. Amos (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

3 800 m
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3 400 m

1

2

5 long, 8 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670	a Scea La Reigniere.
 835 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 487 a Ecurie Arcanes Sas.
 330 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 156 a Olivier Tricot.

Temps total : 4’49’’49’’’
M. Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction de 
3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre GARRYGAL de 
la 7e place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course 
dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Antoine COUPU par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

 105 3105 PRIX HENRY RIDGWAY
(Haies - Handicap)

24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 11.500.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	pour	les	5	ans,	
+10		;	6	ans	et	au-dessus,	+12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k	
Parcours n°  : Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

   Dindin, h, b, 8 ans, par Balko et Taguy Star (Visionary), 
72 k, Ecurie Laurent Querou (C. Lefebvre), A. Lacombe

   Forza, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 69 k, JC. Sarais, A. Lacombe

 21  Habibi	Linn, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Analfabeta 
[Anabaa (USA)], 701/2 k, A, Mme E. Lafeu (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

   Ultranet, h, b.f, 13 ans, par Network GER et First Union 
(Shafoun), 66 k, A, Gil. Chaignon (R. Bonnet), Gil. Chaignon

 32  Davanti San Guido, h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Vienna View GB (Dalakhani IRE), 62 k, P. Adda (s) 
(A. Coupu), J. Jouin

 59  Fleury	Bede, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Amusez Moi (Mister Conway), 70 k, Bonne de C. Bourgoing 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

   Douceurf, f, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 67 k, 0, Mme AS. Bernier (de F. Giles), 
D. Bernier

 21  Promesse	D’Un	Soir, f, 7 ans, 68 k, G. Denuault (s) 
(R. Mayeur), G. Denuault (s)

   Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 66 k, 0, JC. Auvrai 
(B. Dubourg), A. Lacombe

   Allegro	Des	Isles, h, 11 ans, 70 k, 0, F. Foucher 
(B. Lestrade), F. Foucher

 22  Chouan, h, 5 ans, 70 k (66 k), Ecurie de L’Empereur 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Fubustier, h, 6 ans, 63 k (62 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien

 55  Linceau, h, 5 ans, 63 k (64 k), L. Monnet (RL. O’Brien), 
L. Carberry (s)

 87  Etincelle	De	L’Air, f, 7 ans, 62 k (64 k), T. Boivin 
(K. Guignon), T. Boivin

14 partants ; 54 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 077 a
encolure, 5 long, encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 
4 long.
10 800a – 5 280a – 3 120a – 2 160a – 1 200a – 840a – 600a
Primes aux éleveurs :

	 1 566	a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 765 a Jean-Claude Sarais.
 452 a Plersch Breeding Sarl.
 313 a Gilles Chaignon.
 174 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 121 a Mme Brigitte Dargaud.
 87 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
Temps total : 5’18’’70’’’
M. Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction de 
3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
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   Hip	Hop	D’Authie, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Kadifette (Califet), 67 k, A, G. Lenzi (J. Lebrun), Mme D. Mele

   Shaiyna, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Red Star IRE 
(Lure USA), 65 k (64 k), Ecurie des Mouillotins (A. Nail), 
E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 607 a
Certif. vétérinaire : Prince Express
2 long, 5 long, 1 long, 6 long, 1 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a
Primes aux éleveurs :

	 1 667	a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 833 a Laurent Kling, Eric Leray, Alain Dambrines.
 471 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 326 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 163 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 108 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Serge Kinast.

Temps total : 4’54’’69’’’
M. Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction de 
3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Le hongre PRINCE EXPRESS a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaire.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yohan KONDOKI en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’etre présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus d’une livre à celui enregistré lors de la pesée 
précédant la course. Ce dépassement de poids résultant de la présence 
d’un pad à la pesée après la course.

 109 3102 PRIX SAINT-GEORGES
(Haies - Mâles et Hongres)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 400 m env.

 54 5 Hyghliner	Great, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Txamantxoia [Sinndar (IRE)], 66 k, P. Noue (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 54 6 Air Commodore, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Hopa Hopa [Muhtathir (GB)], 66 k, Mme D. Mele 
(T. Beaurain), Mme D. Mele

 54 3 Mick	Sentors, h, n.p, 4 ans, par Meshaheer USA et 
Mick Costa Rica [Valanour (IRE)], 67 k, Mme C. Coiffier 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Kotkiwell, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Kotkieglote [Poliglote (GB)], 66 k, S. Munir (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Heart	Of	Tiger, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Music House IRE (Singspiel IRE), 66 k, A, D. Lassaussaye, 
G. Lassaussaye

   Halasko, h, b.f, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Reve 
Alex [Lost World (IRE)], 67 k (65 k), Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Bibiche	Link’, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 68 k (67 k), A, F. Bedanne 
(E. Metivier), J. Jouin

   Madgilloud	Paix, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme T. Letort 
(A. Nail), N. Chevalier

   Rocky	D’Hermeraie, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), 
D. Lassaussaye (V. Morin), G. Lassaussaye

   Rett	Dingue	De	Toi, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Tenor 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

   Rabbouni, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

   Hevoiladenuo, h, 4 ans, 66 k, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

   Mirazi, h, 4 ans, 66 k (62 k), W. Menuet (s) (B. Messina), 
W. Menuet (s)

13 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 410 a
Sans motif : Canford Wine, Helsinki Nolimit, No Park
3 long, 4 long, 1 long, 1 long, 2 long, 5 long, 1 long ½, 4 long, 2 long ½.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a
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   Feel Like Winner, f, gr, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dimoitoo (Take Risks), 66 k (65 k), Mme MA. Levesque 
(A. Coupu), J. Jouin

 60  Shakhelya, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Shadala 
[Dalakhani (IRE)], 67 k (64 k), A, Ecurie Le Pied à l’Etrier 
(A. Nail), E. & G. Leenders (s)

   Bakalai, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Bakel 
City [Falco (USA)], 66 k, Haras d’Etreham (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

   Pearl In Summer, f, b, 4 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 66 k (64 k), A, Ecurie Ginkgo (Y. Courmont), 
E. Thueux

   Hemerocalle, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie 
De Beaufai (Le Malemortois), 66 k (641/2 k), D. Lassaussaye 
(V. Morin), G. Lassaussaye

   Golden	Touch, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Philarmonie, f, 4 ans, 66 k (65 k), G. Lacombe 
(V. Bernard), G. Juillet

   Harmonie	De	Kerser, f, 4 ans, 66 k, 
Ecurie du Haras d’Erable (MA. Dragon), P. Quinton (s)

   Belle	De	L’Orme, f, 4 ans, 66 k, D. Bressou, D. Bressou
   Veriscabella, f, 4 ans, 66 k, J. Hargot, Gab. Leenders (s)
   Castillane, f, 4 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (J. Lebrun), 

Mme D. Mele
   Shade	Of	Blue, f, 4 ans, 66 k, E. Thueux (E. Metivier), 

E. Thueux
14 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 012 a
Certif. vétérinaire : Kauto One Of May
Sans motif : Muzik Du Lemo
Chev. élim. : Caprice Supreme
5 long, 6 long, ¾ long, 4 long, 5 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, loin.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a
Primes aux éleveurs :

	 1 667	a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
 833 a Pierre De Maleissye Melun.
 471 a Serge Levesque, Mme Marie-Anne Levesque, Benjamin Levesque.
 326 a Laurent Nadot, Herve Nadot.
 163 a Haras D’Etreham.
 108 a Ecurie Ginkgo.
 54 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’26’’46’’’
M. Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction de 
3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
La pouliche KAUTO ONE OF MAY a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaire.
Le jockey Alban DESVAUX ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Gautier de LA SELLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche PEARL IN 
SUMMER par le jockey Paul DENIS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Yann COURMONT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin MORIN en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’etre 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids annoncé lors de la déclaration de monte.

 108 3106 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.500. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 700 m env.

   Hosokawa	Sport, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Balarena Sport (Montmartre), 68 k (671/2 k), F. Dehez 
(Y. Kondoki), F. Dehez

 51  Mister Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Mappa 
(Linamix), 68 k, Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Crazy	Marta, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 68 k (66 k), G. Le Baron (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Halaisidenuo, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 67 k, A, Mme L. Denuault 
(R. Julliot), G. Denuault (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 200	a Thierry Gernay.
 600 a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 339 a Daniel Lassaussaye.
 234 a Patrick Boiteau, Georges Filleul.
 117 a Stadnina Koni Krasne Sp. Zoo, prime non attribuée.
 78 a Michel Pelletant.
 39 a Pierre Lauga, Remi Sabatier.

Temps total : 4’32’’80’’’
Le départ a été repris une fois.
Le départ a été validé à 10h54.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 7 cps).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Lucas ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros (2e infraction), pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Heidie 
CADOT par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

 111 3110 PRIX FINEAU
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 81 3 Bentoialor, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Baladewa 
GER (Monsun GER), 68 k, Ecurie Gabeur (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Alicaron, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Aliara GER 
(Platini GER), 68 k (67 k), A, Mme A. Gourdon (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 83 4 Portivy, h, b, 4 ans, par Last Train GB et Cyrgold (Full Of 
Gold), 67 k, Mme D. Mele (M. Delage), Mme D. Mele

   Parimix, h, al, 4 ans, par Gemix et Midnight Of Paris 
[Mastercraftsman (IRE)], 67 k (63 k), Gemini Stud 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 68 6 Funway, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 67 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 81 5 Briac	D’Echal, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Populonia [Polish Precedent (USA)], 69 k (67 k), A, 
Mme C. Minier (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 84 1 Roi Rebel, h, n.p, 4 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Roodee Queen GB (Kyllachy GB), 67 k (68 k), A, 
Tenuta Dei Principi (J. Reveley), L. Maceli

 68  Pachas, h, 4 ans, 67 k (66 k), P. Lhoste (A. Beaudoire), 
J. Ortet (s)

 81  Honorio	Flag, h, 4 ans, 67 k, Mme M. Chiampo (P. Blot), 
C. Chenu (s)

 67 5 Gampark, f, 4 ans, 65 k (64 k), 0, Mme S. Mestries 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 490 a
Certif. vétérinaire : Honor De Cavaliera
3 long ½, 4 long ½, 7 long, ½ long, 1 long, 7 long ½, loin, 7 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a
Primes aux éleveurs :

	 1 467	a Mme Benoit Gabeur.
 733 a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
 414 a Guy Cherel, Jean-Charles Escale.
 287 a Gemini Stud, Michel Haski.
 143 a Guy Pariente Holding.
 95 a Mlle Claudine Minier.
 47 a European Bloodstock Management.

Temps total : 4’21’’90’’’

 112 3111 PRIX DE LA TRINITE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, en 
steeple-chase,depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 5.000.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000 depuis le 1er Janvier de l’année 
dernière inclus.
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Primes aux éleveurs :
	 1 667	a Mme Sylvie Cassard.
 833 a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.
 471 a Luc Avril, Mme Claudia Albert.
 326 a Haras Des Coudraies.
 163 a I. G. E. P. , Guillaume Lassaussaye.
 108 a Mme Anne-Marie Cognard.
 54 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 4’20’’15’’’
M. Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction de 
3e Commissaire par Madame Edmé WAMBERGUE, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Le hongre NO PARK a été déclaré non partant pour raisons vétérinaire.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin MORIN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’etre présenté à la pesée avant la course 
à un poids dépassant de plus d’une livre le poids annoncé lors de la 
déclaration de monte.

TOULOUSE
0545 046 lundi 15 février 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Paquita PECOUT

 110 3109 PRIX DE GRAZAC
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, mis à réclamer au minimum pour 7.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids  : 68 k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 69  Gift Of Fortune, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Aziza [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), (9 000), 
Haras du Logis Saint-Germain (L. Zuliani), F. Nicolle

   Baliland, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 70 k (671/2 k), A, (11 000), 
Mme S. Pelletan (A. Lelievre), JL. Pelletan

 69  Master Gold, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Fleche Restee (Reste Tranquille), 68 k (65 k), (7 000), 
Ecurie d’Obstacle XXL (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Iftane, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Marly Flight 
(Mansonnien), 69 k (67 k), A, (8 000), Palmyr Racing 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Toghun	POL, h, al, 5 ans, par Star Poker IRE et Tajlandka 
POL (Jape USA), 73 k (69 k), (12 000), P. Elkaim (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 78  Beau Mosse, h, b, 5 ans, par Moss Vale IRE et Fannette 
[Lesotho (USA)], 69 k (68 k), (8 000), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 78  Decaze, f, n, 5 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 73 k (70 k), (12 000), Mme L. Terrassin 
(A. Bendjama), JP. Daireaux

   Memoire	D’Afrique, f, 5 ans, 66 k, (7 000), 
Mme S. Mestries (B. Fouchet), Mme S. Mestries

 69 5 Latina, f, 5 ans, 70 k, (11 000), Mme H. Cadot (J. Reveley), 
L. Cadot

   Millionkiss	Doroux, m, 5 ans, 71 k, (10 000), 
Mme H. Cadot (T. Henderson), L. Cadot

 69  Beni Gods, h, 5 ans, 69 k (65 k), (8 000), Mme H. Cadot 
(M. Gauthier), L. Cadot

   Cape Coral IRE, f, 5 ans, 69 k, (10 000), Ecurie B.A.G. 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

 78  Lakiste, f, 5 ans, 66 k, (7 000), H. Boubel (P. Blot), 
C. Chenu (s)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 208 a
nez, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 6 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

3 500 m
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 113 3637 PRIX DU BOIS BASSET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas couru en steeple-chase. Poids  : 67 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 63  Hipster	Paradise, h, b, 4 ans, par American Devil 
et Balnutz (Balko), 67 k, SCEA des Sens (O. Jouin), 
P. Journiac

   Havanea, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 65 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Hitador, h, 4 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 67 k (66 k), E. Leray (s) (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

   Harmonie	De	L’Arie, f, 4 ans, par Voiladenuo et Traviole 
De L’Arie [Panis (USA)], 65 k (64 k), Mme L. Seurin (A. Nail), 
T. Jouin

   Hendaye, f, 4 ans, par Rail Link GB et Quelle Robe (Video 
Rock), 65 k, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin

5 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 352 a
Sans motif : Hock Noir
8 long ½, loin, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

 904 a Scea Des Sens.
 452 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 263 a Eric Leray.
 179 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 84 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’55’’48’’’

 114 3638 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Galileo De Viette, h, b, 5 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 68 k, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

   Dancebluespaix, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Blueborg (Cyborg), 70 k (67 k), A. Le Clerc (s) (C. Riou), 
A. Le Clerc (s)

 39  Godiva	Lady, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k), A, 
Mme A. Mahe (B. Berenguer), P. Quinton (s)

   Gatsby, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Ulla De Montot [Dark 
Moondancer (GB)], 69 k (C. Lefebvre), P. Journiac

   Frou	Frou	Kate, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB 
et Pretty Kate [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k (64 k), A, 
Mme N. Lefevre (A. Baudoin-Boin), B. Lefevre (s)

 8  Tylak, h, 5 ans, 67 k, A, J. Juillet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

   Galilee Ska, f, 5 ans, 65 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Gaika Des Dames, f, 5 ans, 65 k, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Gitane	Des	Pictons, f, 5 ans, 67 k (64 k), 
SCEA Marais des Pictons, O. Sauvaget (s)

   Guaipard, h, 5 ans, 67 k (66 k), D. Penven (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

   Girl Des Blins, f, 5 ans, 65 k, XL. Le Stang (C. Couillaud), 
XL. Le Stang

   Garde Toi, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), E. Leray (s) (E. Metivier), 
E. Leray (s)

   Gala Speed, f, 5 ans, 65 k (64 k), F. Pamart (A. Nail), 
N. Chevalier

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 469 a
Eng. Sup. : Gala Speed
Sans motif : Katline Du Brizais
encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

3 800 m
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 59 2 Felissa, f, gr, 6 ans, par Diamond Boy et Nauzaca 
[Medaaly (GB)], 66 k (62 k) (L. Zuliani), F. Nicolle

 65 5 Barpower, h, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Valley 
[Nombre Premier (GB)], 66 k, Mme A. Vigreux (P. Blot), 
Mme A. Vigreux

   Turfiste, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 69 k (66 k), Ecurie du Soleil S.C. (J-
F. Velazquez), Mme M. Scandella-Lacaille

 55 5 Genesis As, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 67 k (65 k), SC. Ecurie Couderc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 73  Ri, h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 69 k (68 k), 0, E. Barrao (H. Rodriguez Nunez), 
F. Barrao

 66 4 Eole’Spirit, h, 9 ans, 68 k, E. Barrao (B. Fouchet), 
F. Barrao

 40 4 Tourwell, h, 10 ans, 68 k, H. Boubel (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 23  Wuti, h, 6 ans, 68 k (67 k), B. Fraize (A. Beaudoire), 
C. Cheminaud

 77 5 Panis Moon, f, 9 ans, 70 k (671/2 k), R. Roisnard 
(A. Lelievre), J. Marion (s)

 72  Post	Scriptum, f, 9 ans, 67 k (64 k), J. Barrao 
(M. Gauthier), J. Barrao

 85 5 Rio Salsas, f, 6 ans, 68 k, A, J. Ortet (s) (T. Lemagnen), 
J. Ortet (s)

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 798 a
Certif. vétérinaire : Ohlesfilles
Code anomalie DE : Just Move On
Sans motif : Espoir De Fleur
4 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 3 long, 4 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 6 long 
½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
Primes aux éleveurs :

	 1 461	a S.A. S. U. Hambletonian.
 730 a Jean-Charles Foursans-Bourdette.
 426 a Mme Henri Devin.
 289 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 137 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’23’’70’’’
Le jockey Mickael MINGANT étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument RIO SALSAS 
par le jockey Tristan LEMAGNEN au poids de 68 Kilos et ont sanctionné 
le jockey Mickael MINGANT par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Enzo 
BARRAO par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
Le départ a été repris deux fois.
Le départ a été validé à 12h59.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Isabelle GALLORINI, lui ont indiqué que la 
jument JUST MOVE ON sera interdite de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la ligne 
d’en face, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Florent 
BAYLE (GENESIS AS), arrivé 5e et Aymeric LELIEVRE (PANIS MOOD) 
arrivé non-placé, en leurs explications, ont adressé des observations à 
ce dernier pour avoir, en ne conservant pas strictement sa ligne, obligé le 
jockey Florent BAYLE à reprendre le hongre GENESIS AS sans que cela 
n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Florent BAYLE (GENESIS AS), arrivé 5e et Baptiste FOUCHET 
(EOLE’SPIRIT) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre EOLE’SPIRIT avait penché vers l’extérieur, malgré les 
sollicitations de son jockey, contrariant un court instant le hongre 
GENESIS AS.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 047 mardi 16 février 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Michel RAFFEGEAU – 
Philippe SOUCHAUD – Marie-Chantal de JACQUELIN

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

tbé



6 BO 2021/4 - obstacle

18 fevrier 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Fiesta Surf, f, 6 ans, 68 k (65 k), Mme AS. Bernier 
(C. Riou), D. Bernier

   Delta Baie, h, 8 ans, 68 k, J. Zuliani (J. Duchene), 
J. Zuliani

 87  Eclair	Des	Brieres, h, 7 ans, 70 k (67 k), A, D. Lepage 
(G. Richard), S. Foucher

   Crapule, h, 9 ans, 72 k (69 k), A (J. Foucher), E. Leray (s)
   Zappeur, h, 6 ans, 68 k, O. Sauvaget (s) (L. Brechet), 

O. Sauvaget (s)
   Vraiment Belle, f, 6 ans, 70 k (66 k), Mme O. Lerat 

(Q. Defontaine), XL. Le Stang
   Louchope, f, 8 ans, 66 k (65 k), Mme S. Lesage de La Haye 

(J. Bry), Mme S. Lesage de La Haye
   Gus De Gene, h, 8 ans, 70 k (67 k), A, N. Paysan, 

N. Paysan
13 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 293 a
Certif. vétérinaire : Rivenrique
Chev. élim. : Eldorado Ten, Boum Boum, Jujulex, Magic Magician, Dark 
And Sweet, Baronne D’Anjou, Doremi, Varabad Du Buisson, N’Attend Pas 
Trop, Espadon Mome, Esquive Des Long, Esmeralda Fyx, Bulival
2 long, 1 long, 4 long ½, 3 long, 4 long, encolure, 3 long, nez, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

 904 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 452 a Mme Marie-Line Robert.
 263 a Patrick Le Gloannec.
 179 a Andre-Jean Belloir.
 84 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 5’38’’74’’’
Le jockey Mathis CYPRIA No2 «CRAPULE» n’ayant pas le test PCR à jour, 
les Commissaire ont autorisé son remplacement par Jerôme FOUCHER, 
69KG.

FONTAINEBLEAU
0408 049 jeudi 18 février 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Tony CLOUT – 
François COUETOUX du TERTRE

 117 3118 PRIX DU MONT CHAUVET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-
chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 7.000 du 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 2019 inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Daffodil Rose, h, b, 8 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 71 k, Mme J. Picard (J. Duchene), 
J. Zuliani

   Deauseille, f, b, 8 ans, par Denham Red et 
D’Oseille (Abdonski), 72 k, Ecurie Le Mors aux Dents, 
E. & G. Leenders (s)

 88  Barcarolle, f, b, 6 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 66 k (65 k), A, D. Lumet 
(E. Metivier), E. Leray (s)

   Elariac	De	Loued, h, b, 7 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 68 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

   Bilbo	D’Assault, h, b, 6 ans, par Royal Assault USA et 
Noverings (GB) (Noverre USA), 68 k (67 k), 0, D. Dugast 
(A. Lelievre), E. Leray (s)

 85  Coeur	De	Chance, h, 7 ans, 69 k, A, R. Bertin (A. Orain), 
R. Bertin

 88  Papy	Mamy, h, 12 ans, 69 k, A (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

   Tadoum Ludois, h, 14 ans, 68 k, 0, J. Bigot 
(J. Reveley), J. Bigot

   Debut De Printemps, h, 8 ans, 73 k, 0, Ecurie Tenor 
(C. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)

   Diams	Du	Rivage, f, 8 ans, 68 k, J. Bigot (T. Beaurain), 
J. Bigot

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 693 a
Eng. Sup. : Barcarolle, Debut De Printemps
courte encolure, 7 long, 3 long, 9 long, 5 long, 2 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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Primes aux éleveurs :
 904 a Domingo Querol San Martin.
 452 a Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
 263 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
 179 a Ecurie Patrick Klein.
 84 a Jean-Andre Quesny, Pascal Noue.

Temps total : 4’46’’80’’’

 115 3639 PRIX DE PORNICHET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, en steeple chase, reçu une allocation de 5.000. Poids  : 5 ans, 
67	k.		;	6	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Fun De Rots, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Rotswana 
[Roman Saddle (IRE)], 69 k, XL. Le Stang (R. Julliot), 
XL. Le Stang

   Fausta Lauro, f, b, 6 ans, par Lauro GER et Traviata 
[Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (631/2 k), Mme A. Mahe, 
P. Quinton (s)

   Gang	Gang, h, b, 5 ans, par Nom De D’La et Kim Alex 
(Lute Antique), 68 k, 0, P. Journiac (O. Jouin), P. Journiac

   Gyalco, h, b, 5 ans, par Falco USA et Toscane Du Roc 
[Khalkevi (IRE)], 72 k (68 k), A (Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Furibon, h, 6 ans, par Balko et Harielle Ii (Un Numide), 
69 k (66 k), Ecurie McMillan (A. Nail), E. & G. Leenders (s)

   Gloriac, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, E. Leray (s) (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

   Gavrinis, h, 5 ans, 67 k (64 k), F. Guillossou (J. Foucher), 
F. Guillossou

   Gitan Du Gite, h, 5 ans, 71 k (70 k) (A. Coupu), 
J. Planque (s)

   Gaur	De	Berce, h, 5 ans, 67 k (64 k), A, C. Brun 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Graffpink	De	Kerza, f, 5 ans, 66 k, EARL de Kerza 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 620 a
Eng. Sup. : Graffpink De Kerza
Sans motif : Facebook Jersey, Gamer, Garde Avous
7 long, 1 long, 9 long ½, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

 904 a Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.
 452 a Jean-Pierre Mahe, Jean-Francois Balay.
 263 a Mlle Alexandrine Berger.
 179 a Yves Longepe.
 84 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 5’40’’45’’’
Le jockey Mathis CYPRIA No9 «GAMER» n’ayant pas le test PCR à jour, 
les Commissaire ne l’ont pas autorisé à prendre part à l’épreuve

 116 3640 PRIX COLONEL BARON DU TALHOUET
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 
Poids		:	5	ans,	66	k.,	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Edredon Bleu, h, b, 7 ans, par Puit D’Or IRE et Two For 
Tea (April Night), 72 k (69 k), A. Le Clerc (s) (D. Salmon), 
A. Le Clerc (s)

   Cuzco	De	Pinguily, h, al, 9 ans, par Turgeon USA et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 68 k, 0, J. Planque (s) 
(S. Paillard), J. Planque (s)

   Douryar, f, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Quinza (Funny 
Baby), 67 k (66 k), P. Le Gloannec (A. Coupu), N. Paysan

   Comete Baie, f, n.p, 9 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 66 k, 0, D. Huyck (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

   Monsieur Oliver, h, b, 10 ans, par Palace Episode USA 
et Samarkand USA (Saarland USA), 70 k, 0, R. Guillerm 
(E. Bureller), S. Gouyette (s)
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   Honey	Du	Granit, f, al, 4 ans, par Balko et Une D’Or Du 
Granit (Kapgarde), 68 k (66 k), PO. Robert (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Milos, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 67 k, Ecurie des Dragons (B. Lestrade), 
M. Pitart

   Honda	Des	Mottes, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Bugatti Des Mottes (Nidor), 69 k, EARL Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 29 7 Anca, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 68 k, H. Hayoun (M. Farcinade), P. Adda (s)

   Eximia	GB, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 66 k, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Heidi	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Nina Du Seuil [Blushing Flame (USA)], 66 k (63 k), 
Mme M. Boudot (A. Seigneul), M. Seror (s)

 30  Chichiolina, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chicago May [Numerous (USA)], 68 k, H. Honore 
(J. Reveley), P. Adda (s)

 29 4 Queen Davier, f, 4 ans, 68 k (67 k), C&Y. Lerner (s) 
(T. Stromboni), C&Y. Lerner (s)

 13 5 Topaze	Mystique, f, 4 ans, 69 k, F. Derval, 
Gab. Leenders (s)

 76 1 Marvella	D’Estrel, f, 4 ans, 68 k, Mme L. Gagneux 
(O. Jouin), JL. Guillochon

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 873 a
Sans motif : Braminette
3 long, 1 long ½, 7 long, 1 long ¾, 2 long, encolure, 4 long, 2 long, 6 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a
Primes aux éleveurs :

	 1 867	a Pierre-Olivier Robert.
 933 a Hugues Rousseau.
 527 a Earl Ecurie Des Mottes.
 365 a Scea Du Haras De Victot.
 182 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 121 a Mme Marc Boudot.
 60 a Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.

Temps total : 4’19’’44’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté lors du Prix du Mont 
Chauvet, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche TOPAZE MYSTIQUE par le jockey Alain de CHITRAY.
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté lors du Prix du Mont 
Chauvet, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche MARVELLA D’ESTREL par le jockey Olivier JOUIN.

 120 3115 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 12.000 depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus. Poids		:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 
2019 inclus.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Echiquier, h, b, 7 ans, par Network GER et Regate (Agent 
Bleu), 69 k, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

   Bubble Blue, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 68 k, Madame L Trotignon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Emirat, h, al, 7 ans, par Coastal Path GB et Platine 
[Network (GER)], 71 k (69 k), A, Ecurie Patrick Joubert 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 53  No Risk For You, f, al, 7 ans, par No Risk At All 
et Cafe Blum [Muhtathir (GB)], 69 k (67 k), J. Seror 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 19 4 Himola, h, gr, 5 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 67 k, Ecurie Laurent Cribier (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

   Gaius, h, 5 ans, 69 k, 0, Team Valor International 
(A. Renard), D. Cottin (s)

   Spinozzar, h, 7 ans, 68 k, G. Filleul (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 32  Tyzeff, h, 7 ans, 70 k, P. Goulard, Gab. Leenders (s)
 31 5 Spiderman (FR) , h, 8 ans, 69 k, 0, 

Ecurie de La Verte Vallee (K. Deniel), S. Foucher
9 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 899 a
Sans motif : Eros D’Or
1 long, 3 long ½, tête, tête, 1 long ½, 5 long.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a
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Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Mme Jean Picard.
 730 a Haras De La Rousseliere Scea.
 426 a Haras Des Sablonnets.
 289 a Stephane Loiseau, Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme Irene 

Fougere.
 137 a James Baudouin, Christian Baudouin.

Temps total : 5’53’’34’’’

 118 3116 PRIX ROTARY CLUB DE FONTAINEBLEAU
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans	 et	 au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles 
portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 74  Deal Baie, h, b, 8 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 70 k (67 k), 0, (9 000), Mme M. Boudot (A. Seigneul), 
M. Seror (s)

 32 5 Fava	Has, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Fragante Royale 
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k (69 k), (13 000), Mme C. Bressou 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Man	Of	Kiel, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Lady 
Chloe (Kapgarde), 67 k, (7 000), Mme M. Bryant (J. Reveley), 
D. Bressou

   Pollexfen	GB, h, b, 5 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 70 k (66 k), 0, (13 000), Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), J. Larrigade

   Lord Spirit, h, b, 5 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 68 k (66 k), (9 000) (T. Stromboni), 
Y. Fouin (s)

 74  Brasilera, f, 7 ans, 68 k (64 k), A, (9 000), J. Seror 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 17 5 Belle	City, f, 6 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
Ecurie Pigoni M&M (J. Coyer), K. Herzog

 17 3 Saaluste, h, 6 ans, 70 k (66 k), A, (9 000), D. Cole 
(A. Busson), P. Lenogue

   Fantastic	Sun, f, 6 ans, 69 k (65 k), 0, (11 000), 
T. Lebaron (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 32 3 Le	Meteque, h, 8 ans, 73 k (70 k), (7 000), C. Machado 
(F. Girard), FM. Cottin (s)

 16  Rise And Dine, h, 6 ans, 69 k (65 k), 0, (7 000), 
G. Ruscelli (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Vertical	Adele, f, 6 ans, 67 k (66 k), (7 000), B. Bernardo 
(M. Farcinade)

 74  Tomgarry, h, 8 ans, 69 k (66 k), 0, (7 000), A. Andrieu 
(N. Curtis), H. Merienne

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 514 a
Eng. Sup. : Man Of Kiel
3 long ½, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long, ¾ long, 
1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252	a Andre-Jean Belloir.
 626 a Scea Hamel Stud.
 365 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.
 247 a N. G Cooper, prime non attribuée.
 117 a Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
Temps total : 4’25’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VERTICALE ADELE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Manuel RAME en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 119 3112 PRIX CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER
(Haies - Femelles)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 12.000. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
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Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 5 5 Boule De Flipper, f, b, 5 ans, par Samum GER et 
Roue De Secours [Dark Moondancer (GB)], 67 k (63 k), 
G. Houillon (F. Girard), P. Lenogue

 77  Geelong	Sport, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

   Gemohio, f, al, 5 ans, par Gemix et Kenohio (Kendor), 
70 k (66 k), SCEA Ecurie Bader (Mme P. Dominois), 
Mme S. Delaroche

   Sirba, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Nutellas 
(Charming Groom), 67 k (63 k) (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 5  Blekova, f, al, 5 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
68 k, B. Milliere (de F. Giles), M. Pitart

 78 3 Gate Work, f, 5 ans, 69 k (67 k), Ecurie Magnien 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Sapanoria, f, 5 ans, 67 k, JM. Varcin (B. Gelhay), M. Pitart
 77  Early	Education	IRE, f, 5 ans, 69 k (J. Reveley), 

D. Bressou
 5  Barneville, f, 5 ans, 71 k, C. Trecco (E. Bureller)
 18  Tite Goul, f, 5 ans, 67 k (66 k), Mme C. Berthouloux 

(B. Bourez), A. Acker
 78 5 Elite De Bellouet, f, 5 ans, 67 k, AA. Neveu 

(T. Chevillard), W. Menuet (s)
11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 526 a
courte encolure, encolure, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 
4 long ½, ¾ long, 5 long.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a
Primes aux éleveurs :

	 1 879	a Guillaume Thomesse, Gilles Houillon.
 939 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 548 a Scea Ecurie Bader.
 371 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 176 a Mlle Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 4’20’’95’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté lors du Prix du Mont 
Chauvet, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
BLEKOVA par le jockey Félix de GILES. Les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey William BERTIN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour s’etre 
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus de 600 
grammes, à celui résultant des conditions de la course et de l’application 
des surcharges et/ou des remises de poids.

 123 3117 PRIX ANNELISE REINBOLD (PX. IMPERATRICE 
EUGENIE)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 12.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

   Honneur	Des	Obeaux, h, b, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 711/2 k (O. Jouin)

   Gaelick	Kap, f, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 711/2 k, A, D. Huyck (T. Chevillard), 
N. Paysan

 40 3 Muthtemps, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 701/2 k, A, Ph. Bigot, Gab. Leenders (s)

   Fatal	Beauty, f, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et La Titie 
Du Perche (Rochesson), 71 k, O. Triboire (J. Charron), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 56  Blue	Crystal, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 63 k (62 k), Mme C. Boisdron 
(E. Bonnet), P. Leblanc

 71 2 Gianicolo, h, b.f, 8 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 72 k (68 k), Ecurie Sagara (R. Fourcade), 
J. Larrigade

   Baby	Turf, f, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Something 
Fine [Baby Turk (IRE)], 68 k, Art. Adeline de Boisbrunet 
(R. Mayeur), Art. Adeline de Boisbrunet

 74 7 Eden Du Seuil, h, 7 ans, 68 k (67 k), 0, Mme M. Boudot 
(M. Chailloleau), M. Seror (s)

 55  White	Wood, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

   Eureu	Du	Boulay, h, 7 ans, 72 k, 
J.P. Sheppard/R. Hobson (de F. Giles), RH. Hobson
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Primes aux éleveurs :
	 1 879	a Jacques Cypres.
 939 a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 548 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
 371 a Jacques Seror.
 176 a Sarl Darpat France.

Temps total : 4’28’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIDERMAN (FR) à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté lors du Prix du Mont 
Chauvet, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
TYZEFF par le jockey Alain de CHITRAY.

 121 3113 PRIX GENERAL MARION
(Haies - Mâles et Hongres)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Manhattan	Garden, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Manhattan Princess GB (Pivotal GB), 66 k, L. Baudron (s), 
L. Baudron (s)

 12 3 Highlander, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 70 k (68 k), Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Halco	De	Bersy, h, b, 4 ans, par Falco USA et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 66 k (65 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 13  Sur	Le	Roques	(FR)	, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Upper Jem (IRE) (Bertolini USA), 70 k (67 k) (F. Girard), 
FM. Cottin (s)

 14 5 Becquathunder, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Khayriya [Valanour (IRE)], 68 k, A, P. Perreau (A. Coupu), 
N. Paysan

   Hardi	Petit, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Perle 
Sainte (Saint Des Saints), 67 k (63 k), Cte AA. Maggiar 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

   Evagro, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 69 k, Ecurie des Dragons (B. Lestrade), M. Pitart

   Grey	Falcon	IRE, h, 4 ans, 66 k, Gestut Ammerland 
(A. Renard), D. Cottin (s)

   Canford Wine, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), M. Lamour 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Roi Des As, h, 4 ans, 66 k (67 k) (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Shanndar, h, 4 ans, 67 k (63 k), S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Impose Ta Loi, h, 4 ans, 66 k, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

   Crossdream, h, 4 ans, 70 k, C. Trecco (E. Bureller)
 1  Trac, h, 4 ans, 66 k, A, Ecurie Centrale (B. Bourez), 

FM. Cottin (s)
   Passage	Saint	Maur, h, 4 ans, 66 k, A (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
   Goud	Chop, h, 4 ans, 66 k, A. Chopard (T. Chevillard), 

F. Nicolle
16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 485 a
nez, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 
3 long ½, ½ long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a
Primes aux éleveurs :

	 1 400	a Baudron (S).
 700 a Patrick Joubert, Haras Du Hoguenet.
 395 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
 274 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
 137 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 91 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 45 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 4’16’’75’’’

 122 3114 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN BIERE
(Haies - Femelles)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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Chev. élim. : Hulotte De Cotte
nez, 1 long, 5 long ½, 2 long ½, 4 long, 8 long, 3 long, nez, 2 long.
6 900a – 3 450a – 1 950a – 1 350a – 675a – 450a – 225a
Primes aux éleveurs :

	 1 000	a Mme Gerard Aoudai.
 500 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 282 a Patrick Joubert.
 195 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 97 a Holborn Trust Co. , prime non attribuée.
 65 a Jean-Marie Baradeau.
 32 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.

Temps total : 4’17’’63’’’

 125 3120 PRIX GILLES TARTOUE
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
8.000 (victoires et places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 99  Balliverry, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Little One 
[Nombre Premier (GB)], 68 k (66 k), D. Retif (V. Morin), 
D. Retif

 87  Erambo, h, b.f, 7 ans, par Satri IRE et Toady [Network 
(GER)], 70 k (67 k), Couetil Elevage (R. Morgan-Murphy), 
A. Couetil (s)

   N’Attend	Pas	Trop, h, gr, 10 ans, par Sunday Break 
JPN et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 70 k, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Big	Fat	Boy, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Rayen 
SPA (Sorcerous GB), 68 k, Y. Lemonnier (R. Julliot), 
Y. Lemonnier

 87 5 Fete	D’Ecosse, f, b.f, 6 ans, par Slickly Royal et Pibale 
(Cyborg), 66 k (63 k), Gil. Chaignon, Gil. Chaignon

   Prince	De	La	Barre, h, 9 ans, 73 k (70 k), Ch. Plisson (s) 
(C. Riou), Ch. Plisson (s)

 23  Baronne	D’Anjou, f, 8 ans, 66 k (64 k), A, 
JP. Vanden Heede (A. Nail), J. Marion (s)

 43 7 Gloriola Mans, f, 5 ans, 65 k (64 k), 
Ecurie Performer’s & As (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Park	Square, h, 8 ans, 69 k (65 k), A, C. Bertho 
(Y. Courmont), T. Poché

   Ciel Divin, h, 6 ans, 69 k, D. Cadot (s) (A. Orain), 
D. Cadot (s)

   Jujulex, h, 6 ans, 68 k, G. Denuault (s) (P. Moreau), 
G. Denuault (s)

   My	Greatprima, f, 9 ans, 66 k (65 k), Pat. Lajon 
(W. Lajon), Pat. Lajon

   Fee	D’Ex	Tavel, f, 6 ans, 66 k, JL. Pignet (Y. Kondoki), 
B. Thelier

   Esquive	Des	Long, f, 7 ans, 66 k (67 k), 0, J. Zuliani 
(J. Duchene), J. Zuliani

14 partants ; 48 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 305 a
Chev. élim. : Regaxos, Dararelle, Espoir De Fleur, Folish Gold, Enki Baba, 
Saint Genou
Chev. retir. : Eclair Des Brieres
3 long ½, 5 long, 1 long, 2 long, 3 long, 3 long, 4 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

 974 a Cedric Verry.
 487 a Couetil Elevage.
 284 a Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
 192 a Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.
 91 a Gilles Chaignon.

Temps total : 4’41’’89’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés à 
progresser du hongre ERAMBO (AQ) (Rees MORGAN MURPHY) arrivé 
2eme à environ 50 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Rees MORGAN 
MURPHY et Valentin MORIN (BALLIVERY) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le hongre ERAMBO 
(AQ) n’aurait pas devancé le hongre BALLIVERY lors du passage du 
pôteau d’arrivée sans le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Valentin MORIN par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
pencher le hongre BALLIVERY vers l’extérieur à cet endroit du parcours, 
sous l’effet de la cravache.
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 35 4 Easter	Boy, h, 7 ans, 70 k, A, Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 34  Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 671/2 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 5  Lilie, f, 6 ans, 66 k, Mme MF. Besnard (G. Re), P. Bourgeais
13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 758 a
1 long ¾, 5 long, 4 long, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, tête, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a
Primes aux éleveurs :

	 1 827	a Mme Nicolas Devilder.
 893 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Michel Denisot.
 527 a Michel Pehu.
 365 a Olivier Triboire.
 203 a Mlle Carole Boisdron.
 142 a Mme Christine Audoy.
 101 a Mlle Ingrid Desagnat.

Temps total : 4’40’’71’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté lors du Prix du Mont 
Chauvet, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
GAELICK KAP par le jockey Théo CHEVILLARD.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Maximilien FARCINADE en ses 
explications sur le comportement du hongre EASTER BOY arrêté 
pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait une grosse faute au 
franchissement de l’open ditch puis au talus et avait jugé préférable de 
l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

MACHECOUL
0130 051 samedi 20 février 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Claude BURGAUD – 
Christophe GICQUEL

 124 3119 PRIX NOEL THOMSON
(Haies)

15 000 c (6 900, 3 450, 1 950, 1 350, 675, 450, 225) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Coeurquivalse, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Coeur De 
Valse (Anabaa Me), 65 k (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Blackwood, m, b, 4 ans, par Manduro GER et Diamond 
Fever (IRE) (Fasliyev USA), 67 k, Mme S. Boulin Redouly 
(P. Moreau), J. Boisnard (s)

   Holla	Conti, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et 
Cadoulie Wood (Cadoudal), 65 k, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Henya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 68 k (66 k), S. Girardin (V. Morin), 
P. & C. Peltier (s)

 86  Ma	Boy	Harris	IRE, h, b, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Stones Peak IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 67 k (66 k), 
B. Rochette (S. Evin), N. Chevalier

 62 7 Sybille	Du	Mathan, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Jeapano [Panoramic (GB)], 65 k, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 86 6 Caprice	Supreme, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Honneur Supreme (Baroud D’Honneur), 65 k (641/2 k), 
J. Uzel (E. Metivier), J. Jouin

   Hinocene, f, 4 ans, 65 k, JP. Schaller (A. Coupu), 
J. Planque (s)

   Starman Des Mottes, h, 4 ans, 67 k, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle

   Horus, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme C. Lequien

   Golden War, h, 4 ans, 67 k, A, PJ. Fertillet (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

   High	Speed	Smart, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, 
O. Sauvaget (s), O. Sauvaget (s)

   Hit	Parade, h, 4 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

13 partants ; 53 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 703 a
Certif. vétérinaire : Saint Du Brizais
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 800 m env.

   Glorice, h, n.p, 5 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 68 k (A. Zuliani), F. Nicolle

 70 3 Green Link, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 74 k (70 k), A, P. Quinton (s)

 73  Feux	De	Bois, h, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 70 k, A, 
M.L. Bloodstock Ltd (T. Beaurain), Mme D. Mele

 87  Google	De	Loued, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Ralyciane (Rochesson), 66 k (63 k), E. Leray (s) (M. Cypria), 
E. Leray (s)

   Facebook	Jersey, f, al, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Myrtille Jersey (Murmure), 67 k, Mme M. Carrie (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 28 5 Fez, f, 6 ans, 66 k (64 k), Cte AA. Maggiar (A. Nail), 
E. & G. Leenders (s)

   Facteur	Chef, h, 6 ans, 69 k, Mme C. Crouzet (Y. Plumas), 
Mme C. Crouzet

   Frelon	D’Estruval, h, 6 ans, 72 k, A, A. Sannier 
(R. Julliot), A. Sannier

 104  Gentleman Winner, h, 5 ans, 66 k, D. Gallet (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 703 a
Eng. Sup. : Gentleman Winner
3 long, 1 long, 4 long, 3 long, 2 long, loin, 4 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670	a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 835 a Gerard Ferte.
 487 a Jean Hardy.
 330 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
 156 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Mme Jocelyne Ventrou.
Temps total : 4’58’’7’’’
Monsieur Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans 
sa fonction de 2e Commissaire par Madame Isabelle PANTAIS, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Geoffrey RE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 128 3121 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, en course 
de haies, reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, porteront 2 k
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 400 m env.

   Miss	Kadix, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Lixy [Freedom 
Cry (GB)], 66 k (63 k), (10 000), R. Tabart (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 86 1 Sindala, f, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 66 k, (10 000), J. Jouin (B. Fouchet), J. Jouin

 29  Dance	With	Devils, f, al, 4 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 68 k (67 k), (12 000), 
Mme V. Coirre (K. Deniel), PJ. Fertillet

 29  Hoopa, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Baie Royale 
(Beyssac), 68 k (64 k), (12 000), Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 76 3 Fairy	Of	Light, f, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Lumiere Du Jour (Chamberlin), 66 k (62 k), A, (10 000), 
Mme B. Menuet (B. Messina), W. Menuet (s)

 86 7 Marble	Eyes, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Comme D’Habitude [Dano Mast (GB)], 70 k (67 k), A, (12 
000), Passion Racing Club (A. Davodi), PJ. Fertillet

   Buck’S	Bobine, f, b, 4 ans, par Crillon et Buck’S 
Bo Bo [Trempolino (USA)], 68 k (65 k), (12 000), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Riou), A. Lacombe

   Prince	Vert, h, 4 ans, 68 k (65 k), (10 000) (M. Brochard)
 25  Haldo, h, 4 ans, 68 k (67 k), 0, (10 000), P. Chevillard 

(Y. Kondoki), P. Chevillard
 84 2 Gumpchop, h, 4 ans, 70 k (68 k), (12 000), A. Chopard 

(L. Zuliani), F. Nicolle
 84 4 Cuvee Du Golfe, h, 4 ans, 72 k, A, (12 000), E. Lecoiffier 

(E. Bureller), E. Lecoiffier
 107  Belle	De	L’Orme, f, 4 ans, 66 k (63 k), (10 000), 

D. Bressou, D. Bressou
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A l’issue de la course,les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Yann COURMONT en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction).

ANGERS
0201 053 lundi 22 février 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Isabelle PANTAIS – 
Germain MORINEAU

 126 3124 PRIX DU CHATEAU DU PLESSIS MACE
(Steeple-Chase - Femelles)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 8.500 en steeple-chase. Poids  : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 700 m env.

 51  Saura, f, b, 4 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 67 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 11  Happydenuo, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Ucocotte 
(Califet), 66 k (67 k), Mme L. Denuault (P. Moreau), 
G. Denuault (s)

 75 3 Harmonie	De	Cotte, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Traviata Valtat (Jimble), 68 k, Mme M. Bryant (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Aedesia, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 67 k (63 k), A, L. Viel (s) (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 58  Horsa	D’Airy, f, b, 4 ans, par Rob Roy USA et Norsa 
D’Airy (Oblat), 66 k, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 86 2 Little Queenie, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 66 k, J. Juillet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 60  Be	Strong	Girl, f, al, 4 ans, par Diamond Boy et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 66 k (64 k), A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Arpeggione, f, 4 ans, 66 k (63 k) (M. Brochard)
8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 370 a
Sans motif : Happy Macri
¾ long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 8 long, 9 long ½.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a
Primes aux éleveurs :

	 1 667	a	 Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 833 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 471 a Georges Richardot, Jean-Luc Buiron.
 326 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 163 a Claude-Yves Pelsy.
 108 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 54 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-

Laure Gulde Galiote.
Temps total : 4’55’’63’’’
Monsieur Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans 
sa fonction de 2e Commissaire par Madame Isabelle PANTAIS, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Erwan BURELLER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Gianni SIAFFA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 127 3125 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas reçu 12.000 en steeple-chase 
(victoires et places) depuis le 1er janvier 2019 inclus. Poids  : 5 ans, 
66	k.		;	 6	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier 
2019 inclus.
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Primes aux éleveurs :
	 1 600	a Patrick Joubert.
 800 a Thierry Cypres, Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.
 452 a Cyril O’Hara, prime non attribuée.
 313 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 156 a Christophe Tessier.
 104 a Etienne Raquin.
 52 a Philippe Peltier.

Temps total : 4’30’’46’’’
Monsieur Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans 
sa fonction de 2e Commissaire par Madame Isabelle PANTAIS, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.

 130 3126 PRIX YANN ROY
(Steeple-Chase)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, ayant reçu au moins 4.500 en 
steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 18.000 depuis le 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 2019 inclus.
Parcours n°  : Dist. 3 800 m env.

 35 5 Blain, f, b, 5 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 67 k, 
A. Maubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Savoyard	(IRE), h, b, 8 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 70 k, J. Uzel 
(P. Moreau), J. Boisnard (s)

   Prince	De	Bellouet, h, n.p, 9 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 71 k, AA. Neveu (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 7 3 Montepertuso, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, A, P. Perreau 
(T. Chevillard), N. Paysan

   Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 6 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 70 k, 
C. Marzocco (G. Masure), F. Nicolle

   Derby	Des	Pictons, h, 8 ans, 73 k (70 k), A, 
SCEA Marais des Pictons, O. Sauvaget (s)

 59  Bacara	Des	Bois, f, 8 ans, 69 k, T. Bedon (R. Julliot), 
Mme S. Jaffrelot

 105  Promesse	D’Un	Soir, f, 7 ans, 69 k, G. Denuault (s), 
G. Denuault (s)

   Mister Speed, h, 7 ans, 69 k, V. Devillars (B. Bourez), 
V. Devillars

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 434 a
2 long, 2 long, 4 long, 8 long, 4 long, 8 long, 4 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670	a Alain Maubert.
 835 a Jean-Charles Coude.
 487 a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 330 a Frederic Bianco.
 156 a Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
Temps total : 4’49’’97’’’
Monsieur Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans 
sa fonction de 2e Commissaire par Madame Isabelle PANTAIS, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Le jockey Romain BONNET ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle suite à sa chute dans le Prix ISOPANI, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument BACCARA DES BOIS par le 
jockey Romain JULLIOT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Serge FOUCHER en ses explications, lui ont 
demandé d’indiquer à l’entraineur que le hongre SPIDERMAN (FR) serait 
interdit de courir pour une durée de 30 jours (3e fois), suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques. Le départ a été repris une première 
fois et a été donné à 13h26 puis une deuxième fois et a été donné à 
13h28.

 131 3123 PRIX LE PONTET
(Haies)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une 
allocation de 11.000. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000 reçu depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 4 100 m env.
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 86  Bright	Lights, f, 4 ans, 66 k (62 k), (10 000), 
L. Carberry (s) (D. Geffray), L. Carberry (s)

13 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 619 a
Eng. Sup. : Sindala, Bright Lights
1 long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 2 long, 1 long, 2 long, 4 long, 8 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a
Primes aux éleveurs :

	 1 267	a Rene Tabart.
 633 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
 358 a Mme Vanessa Coirre.
 247 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne, Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 123 a Menuet (S), Mme Barbara Menuet.
 82 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 41 a Mme Celine Sirven-Gualde, Pascal Noue.

Temps total : 4’23’’51’’’
Monsieur Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans 
sa fonction de 2e Commissaire par Madame Isabelle PANTAIS, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Lucas ZULIANI en ses explications sur le 
comportement de hongre GUMCHOP arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé lui convenir et 
qu’elle se ressentait vraisemblablement de son meeting de Pau.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Dillon 
GEFFRAY en ses explications sur le comportement de la pouliche 
BRIGHT LIGHT aux abords de la première haie.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu peur d’un concurrent 
placé devant elle sur sa gauche aux abords de l’obstacle et s’était dérobée 
seule sans que la faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 129 3122 PRIX DU MUSEE JEAN LURCAT
(Haies - Autres Que Pur Sang)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang n’ayant, en courses à obstacle, ni couru trois fois, ni reçu 
8.500 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n°  : Dist. 3 400 m env.

   Hosana	Conti, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Unica Conti [Martaline (GB)], 65 k, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Haut	Lieu, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Jecyfly (Cyborg), 
67 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   Hahnville	IRE, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Kadalville (Kadalko), 65 k (66 k), Mme V. Teehan 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hedesh, h, b.f, 4 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire (Saint 
Des Saints), 70 k (A. Desvaux), D. Bressou

   Haiko, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Passion Des 
Aulmes [Balleroy (USA)], 67 k (66 k), O. Rattel (S. Evin), 
N. Chevalier

   Hock	Noir, h, b, 4 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 67 k (65 k), E. Raquin (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 63 6 Hickstead, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Allo Cherie 
(Dom Alco), 67 k, Mme A. Peltier (G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Hymne	A	La	Joie, f, 4 ans, 65 k, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan, A. Lacombe

 20  Hariboise, f, 4 ans, 65 k, A, P. Chevillard (T. Chevillard), 
P. Chevillard

   Hermine	Vauzelle, f, 4 ans, 65 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

   Halteas	Debelair, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), D. Lassaussaye 
(E. Metivier), G. Lassaussaye

   Hondleen, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ecurie Le Mors aux Dents 
(A. Nail), E. & G. Leenders (s)

   Hesperis, f, 4 ans, 65 k (64 k), Y. Fouchard (M. Cypria), 
F. Hayeres (s)

13 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 940 a
Eng. Sup. : Halteas Debelair
¾ long, 2 long, ½ long, 6 long, ½ long, 2 long, 5 long, 8 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a
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 102  Hanoi	Hilton	IRE, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), A, 
de P. Maleissye Melun (A. Renard), D. Cottin (s)

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 577 a
3 long, 2 long ½, 5 long, 1 long ½, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
Primes aux éleveurs :

	 1 461	a Scea Barbottiere.
 730 a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
 426 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 289 a Thierry Cypres.
 137 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

Temps total : 4’25’’29’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony RENARD en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 g au poids déclaré avant la course.

 133 3131 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU
(Steeple-Chase)

29 000 c (13 340, 6 670, 3 770, 2 610, 1 305, 870, 435) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
11.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 30.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Apple ‘S Pierro, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 67 k (65 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Heclypse	Blue, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 68 k (66 k), 
Jamonieres Elevage du Cellier (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 65 k (61 k), G. Laroche 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 29 3 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 13 3 Keradam, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 69 k (66 k), 0, A. Incurvaja 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 33  Patricien, h, b, 4 ans, par Dream Well et Lady’S Day GER 
(Librettist USA), 67 k (66 k), A, C. Machado (B. Bourez), 
FM. Cottin (s)

   Hourvari	Boum, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 67 k, Ecurie Bluestar Racing, 
de A. Boisbrunet (s)

 33 6 Premiere Demande, f, 4 ans, 71 k (67 k), 
Ecurie Louis Fagalde (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1 1 Furimix, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie Club des Etoiles 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 426 a
3 long, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long, loin.
13 340a – 6 670a – 3 770a – 2 610a – 1 305a – 870a – 435a
Primes aux éleveurs :

	 1 934	a Thierry Cypres, David Lumet, Pierre Coveliers.
 967 a Mme Sylvie Cassard.
 546 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 378 a Mlle Francoise Perree.
 189 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 126 a Fresnay Agricole S.A. S. .
 63 a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
Temps total : 4’23’’62’’’

 134 3133 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000.	Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68. k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 93  Chestnut	Dream, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Sur 
Sa Mine [Sevres Rose (IRE)], 72 k, (11 000), W. Menuet (s) 
(T. Henderson), W. Menuet (s)
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   Melchief, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Melanzane (GB) (Arazi USA), 68 k, Couetil Elevage 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 23 3 Apollo Creed, h, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 70 k, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 87 3 Soral	De	Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 70 k (66 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Every	Where, f, b.f, 7 ans, par Al Namix et Ubiquite 
[Network (GER)], 69 k, 0, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 44  Hip	Hop	Traou	Land, h, al, 6 ans, par Milanais et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 68 k (67 k), A, B. Costil 
(B. Berenguer), P. Quinton (s)

   Fripon De Ballon, h, 7 ans, 70 k (67 k), 0, D. Retif 
(C. Riou), D. Retif

   Milord	De	Carcouet, h, 6 ans, 68 k (65 k), JP. Gillet 
(V. Morin), F. Foucher

   Datcha, f, 8 ans, 66 k (62 k), F. Foucher (Y. Follin), 
F. Foucher

   Maddore, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), Mme B. Papillaud 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

9 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 701 a
Code anomalie DE : Daklondike IRE
8 long, loin, 6 long, ½ long, 4 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
Primes aux éleveurs :

	 1 600	a Mme Karine Perreau.
 800 a Elie Lellouche.
 466 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 316 a Haras De Mirande.
 150 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 5’27’’10’’’
Monsieur Hervé ROBERT étant indisponible, a été remplacé dans 
sa fonction de 2e Commissaire par Madame Isabelle PANTAIS, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAKLONDIKE (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Dominique 
RETIF par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Gabriel LEENDERS en ses explications, lui ont indiquer que le hongre 
DAKLONDIKE serait interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), 
suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques. Le départ a été 
repris une fois et a été donné à 14h06.

FONTAINEBLEAU
0408 054 mardi 23 février 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Stéphanie DABURON – 
Emilie LENZI

 132 3132 PRIX JEAN SOUILHE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 
allocationde 12.500, ni été classé 2e d’une course de dotation totale de 
32.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Barython	De	Vaige, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Prima Note (Nononito), 70 k, F. Fernandes (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Bois Flottee, f, al, 5 ans, par Nicaron GER et La 
Fauvelaie (Iron Duke), 68 k (64 k), J. Hardy (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Shamox	GER, m, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 68 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Geryville, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Rosaville (Video 
Rock), 71 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 22 5 Silver	Horse, h, b.f, 5 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 70 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier
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 136 3127 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON
(Haies - Femelles)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Avocette, f, b, 4 ans, par Balko et Castilly 
(Robin Des Champs), 66 k (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Vino	De	Vici, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Vie Royale 
(Kapgarde), 66 k, C. Stedman (A. Renard), D. Cottin (s)

 76 6 Heloa, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Chic Lady 
[Network (GER)], 66 k (62 k), Ecurie Patrick Joubert 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 89 7 Little Winner, f, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Little Royale [Poliglote (GB)], 66 k (661/2 k), E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Braminette, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Pauline 
D’Haguenet [Arnaqueur (USA)], 66 k, O. Brasme, 
Gab. Leenders (s)

 29  Normande, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 67 k (66 k), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 37  Lisbonne Jelois, f, al, 4 ans, par High Rock 
(IRE) et Opale Jelois [Red Guest (IRE)], 66 k, A, 
A. Cardoso de Oliveira (B. Bourez), V. Devillars

   Loddes, f, 4 ans, 69 k, Ecurie Kura (B. Gelhay), M. Pitart
   Holidays, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ecurie Laurent Cribier 

(G. Meunier), P. Adda (s)
   Dam	Lola	De	L’Etre, f, 4 ans, 66 k (65 k), P. Adda (s) 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
   Emila	Romagna, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
   Shalya, f, 4 ans, 66 k (63 k), Haras de Beauvoir 

(A. Seigneul), M. Delcher Sanchez
   Coco	For	Ever, f, 4 ans, 66 k, M. Laflandre (B. Lestrade), 

M. Pitart
 48 6 La	Montagne	Sainte, f, 4 ans, 69 k (65 k), P. Lenogue 

(F. Girard), P. Lenogue
   Edition	Speciale, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme C. Coiffier 

(B. Dubourg), F. Nicolle
15 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 821 a
Sans motif : Lilou Reconce
Chev. élim. : Diva Secrete
¾ long, 1 long, 5 long, ½ long, 7 long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 1 long 
½.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a
Primes aux éleveurs :

	 1 400	a Mme Loic Malivet, Loic Malivet.
 700 a Christopher Stedman.
 395 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
 274 a Hubert Langot.
 137 a Olivier Brasme, Michael Lelong.
 91 a Francois-Marie Cottin.
 45 a Michel Guillois, Roger Charles Jean, Alvaro Cardoso De Oliveira.

Temps total : 4’17’’15’’’

 137 3129 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 
PAYS DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, été 
classé 1er ou 2e d’une course de dotation total de 24.000, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Gamin	D’Oudairies, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Une 
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 68 k (66 k) (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Joly	And	Bach, h, b, 5 ans, par Bach IRE et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 70 k (68 k), 
Ecurie d’Obstacle XXL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 78  Manchego	GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 67 k (64 k), 
Ecurie Barnum III SARL (E. Capdet), E. Clayeux (s)
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 123  Feu Follet Sivola, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (71 k), (11 000), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

   C’Est	L’Heure, h, b.f, 9 ans, par Coastal Path GB et 
Legitime (Kadalko), 70 k (68 k), (10 000), Haras de Saint-
Voir (A. Lelievre), de N. Lageneste

 78  Mighty	Green, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Fontaine 
Riant [Josr Algarhoud (IRE)], 68 k, (10 000), S. Munir 
(A. Desvaux), D. Bressou

   Croc	En	Jambe, h, b, 9 ans, par Denham Red et Suzaka 
(Crillon), 72 k (71 k), A, (11 000), M. Gilot (V. Bernard), 
W. Menuet (s)

 53  Arlequin	D’Allier, h, 11 ans, 72 k (68 k), 0, (11 000), 
Y. Maupoil (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 34  Rasango, h, 10 ans, 72 k, (11 000), G. Augustin-Normand 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 32 1 Astara De Lune, f, 9 ans, 66 k, (9 000), PJ. Fertillet 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 530 a
1 long, 2 long, 1 long, 4 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183	a William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
 591 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 345 a Haras De Saint-Voir.
 234 a Sca La Perrigne.
 110 a Herve Robert, Mme Adeline De Vitton.

Temps total : 4’38’’96’’’
Agissant d’office, les Commisaire ont ouvert une enquête sur les raisons 
de la chute de la jument ASTARA DE LUNE (Christopher COUILLAUD), à 
l’intersection des pistes avant le saut de la double barrière.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christopher 
COUILLAUD, Vincent BERNARD (CROC EN JAMBE),arrivé 5eme et 
Aymeric LELIEVRE (C’EST L’HEURE), arrivé 3eme, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la jument s’était 
dérobée sans qu’aucune faute de puisse être retenu à l’encontre de l’un 
de ses concurrents.

 135 3128 PRIX LOPES COUVERTURE
(Haies - Mâles et Hongres)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées  pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Hardy	Du	Seuil, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 67 k (64 k) 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 54 4 Hip	Hop	Conti, h, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 69 k (65 k), Ecurie Patrick Joubert 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Horius, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Brave 
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 68 k (67 k), Mme C. Coiffier 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   Let Me Win, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 70 k (P. Moreau), J. Boisnard (s)

 63 2 Happy	De	Reve, h, b, 4 ans, par Voiladenuo 
et Boucouria [Ballingarry (IRE)], 69 k, A. Gronfier 
(C. Lefebvre), B. Lefevre (s)

 68 4 Family	Business, h, b, 4 ans, par Kitkou et Santa Senam 
(Saint Des Saints), 69 k (68 k), Ecurie Bluestar Racing 
(A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

   Le Laureat, h, gr, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ordensfrau GER (Refuse To Bend IRE), 69 k, 
P. Van Der Linden (F. Tett), Mme G. Gernay

 6 4 On Your Marks GB, h, 4 ans, 68 k (66 k), 
Feel Good Horse Racing (Mme N. Desoutter)

 14 3 Ruzzini (IRE), h, 4 ans, 70 k, 0, LG Bloodstock 
(B. Lestrade), R. Chotard

9 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 882 a
Certif. vétérinaire : Kerlaz CZE
2 long ½, 3 long, 1 long ¾, 5 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long ¾, 9 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a
Primes aux éleveurs :

	 1 867	a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 933 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
 527 a Mme	Catherine	Coiffier.
 365 a Gerard Samama.
 182 a	 Jean-Paul	Gronfier.
 121 a Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.
 60 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 4’13’’86’’’
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 3  Falstaff, h, n.p, 5 ans, par Never On Sunday et Cry 
Of Love SPA (Sakhee USA), 67 k (65 k), C. Trecco 
(Mme N. Desoutter)

   Gergovie	Allen, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Nouvelle Recrue (Ragmar), 69 k (P. Moreau), F. Nicolle

   Gris	Secret, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

   Monty	Saga, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mme ML. Gast 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Gentleman Rider, h, 5 ans, 67 k (63 k), 0, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

   Le Manoir, h, 5 ans, 67 k, A, G. Augustin-Normand 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 78 4 Depende, m, 5 ans, 67 k, A, M. Guarnieri (T. Beaurain), 
L. Maceli

   Goingtodeauville, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme M. Bryant 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

11 partants ; 43 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 634 a
2 long, 1 long ¼, courte encolure, 9 long, ½ long, 1 long ½, courte 
encolure, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392	a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 696 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 406 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 275 a Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.
 130 a Bruno Vagne.

Temps total : 4’32’’94’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Florian GIRARD, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 138 3130 PRIX CAPITAINE LABONDE
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Poids		:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 
2019 inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Calotin, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Cardamine [Garde Royale (IRE)], 68 k (66 k), J. Andt 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   C’Est	Le	Bouquet, h, b, 9 ans, par Coastal Path GB et 
Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

   Fontannes, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Oddy 
(Video Rock), 70 k (68 k), R. Stanley (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 3 4 Fauvelyne, f, b, 6 ans, par Bach IRE et Pompom Girl [Lost 
World (IRE)], 66 k (62 k), G. Houillon (F. Girard), P. Lenogue

   Constante, f, al, 9 ans, par Forestier et Shabady 
(Grand Seigneur), 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 102 2 Samba Nonantaise, f, 6 ans, 71 k (69 k), A, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Orion, h, 6 ans, 68 k (641/2 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

   Miss Sento, f, 6 ans, 66 k, JL. Bertin (B. Bourez), 
JL. Bertin

   Fortunate	Way	IRE, h, 7 ans, 68 k (66 k), Y. Fouin (s) 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Given Time, h, 5 ans, 66 k (62 k), ARF Racing (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

   Whiti	Te	Ra, h, 7 ans, 68 k, D. Burlet (B. Gelhay), D. Burlet
11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 478 a
3 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392	a Earl Haras De Nonant Le Pin.
 696 a Haras De Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
 406 a Jacques Cypres.
 275 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 130 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’51’’44’’’

4

5

6

7

8

9

arr

tbé

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/4 - obstacle 15

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aedesia, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 126/4

Air Commodore, h, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Hopa Hopa, 
109/2

Alicaron, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Aliara GER, 111/2

Allegro	Des	Isles, h, 11 ans, 
Network GER et Nylia Des Isles, 
105

Always	Mist, h, 6 ans, Martaline 
GB et Skellig Mist, 106/

Anca, f, 4 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 119/4

Ange	De	Juilley, h, 5 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Lilas De 
Juilley, 103/1

Apollo Creed, h, 7 ans, On Est 
Bien (IRE) et Goldance, 131/2

Apple ‘S Pierro, h, 4 ans, 
Martaline GB et Apple’S For Ever, 
133/1

April	Path, h, 5 ans, Panis USA et 
April Meadow (IRE), 104/

Arlequin	D’Allier, h, 11 ans, Voix 
Du Nord et Miss Akarad, 134/

Arpeggione, f, 4 ans, Kapgarde et 
Katria GER, 126/

Astara De Lune, f, 9 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
134/

Avocette, f, 4 ans, Balko et Castilly, 
136/1

Baby	Turf, f, 6 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 123/7

Bacara	Des	Bois, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 130

Bakalai, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Bakel City, 107/5

Baliland, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 110/2

Balkinoa, f, 5 ans, Balko et 
Breakdance, 106/

Balliverry, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Little One, 125/1

Barcarolle, f, 6 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 117/3

Barneville, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Baldamelle, 122

Baronne	D’Anjou, f, 8 ans, Epalo 
GER et Xistu, 125

Barpower, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 112/2

Barython	De	Vaige, h, 5 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 132/1

Be	Strong	Girl, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Miss Chantreuil, 126/7

Beau	Fixe, h, 5 ans, No Risk At All 
et First Wonder, 104

Beau Mosse, h, 5 ans, Moss Vale 
IRE et Fannette, 110/6

Becquathunder, h, 4 ans, Galiway 
(GB) et Khayriya, 121/5

Belle	City, f, 6 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 118

Belle	De	L’Orme, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Lolita De L’Orme, 
107/

Belle	De	L’Orme, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Lolita De L’Orme, 
128/

Beni Gods, h, 5 ans, Spirit One et 
Briere, 110/

Bentoialor, h, 4 ans, Martaline GB 
et Baladewa GER, 111/1

Bernardo Bellotto (IRE), h, 
6 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 130/5

Bibiche	Link’, h, 4 ans, Rail Link 
GB et D’Or Et De Sang, 109/7

Big	Fat	Boy, h, 7 ans, Doctor Dino 
et Rayen SPA, 125/4

Bilbo	D’Assault, h, 6 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
117/5

Bingo	De	L’Aunay, h, 6 ans, 
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
106

Blackwood, m, 4 ans, Manduro 
GER et Diamond Fever (IRE), 
124/2

Blain, f, 5 ans, Blek et Henriet, 
130/1

Blekova, f, 5 ans, Blek et Netova, 
122/5

Blue	Crystal, h, 6 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 123/5

Bois Flottee, f, 5 ans, Nicaron GER 
et La Fauvelaie, 132/2

Boule De Flipper, f, 5 ans, 
Samum GER et Roue De Secours, 
122/1

Braminette, f, 4 ans, Al Namix et 
Pauline D’Haguenet, 136/5

Brasilera, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 118

Briac	D’Echal, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Populonia, 111/6

Bright	Lights, f, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Lights On Me GB, 128/

Bubble Blue, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Miss Bubble Rose, 120/2

Buck’S	Bobine, f, 4 ans, Crillon et 
Buck’S Bo Bo, 128/7

C’Est	L’Heure, h, 9 ans, Coastal 
Path GB et Legitime, 134/3

C’Est	Le	Bouquet, h, 9 ans, 
Coastal Path GB et Radio Saint 
Voir, 138/2

Calotin, h, 7 ans, Martaline GB et 
Cardamine, 138/1

Camerise, f, 5 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 104/

Canford Wine, h, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Zavallya, 121

*Cape Coral IRE, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et California GER, 110/

Caprice	Supreme, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Honneur Supreme, 
124/7

Castillane, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Cadix, 107/

Charmeur	De	Ballon, h, 5 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Altesse, 
103

Chestnut	Dream, h, 8 ans, 
Martaline GB et Sur Sa Mine, 
134/1

Chichiolina, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Chicago May, 119/7

Chouan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 105

Ciel Divin, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 125/

Ciranix, h, 9 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Okea, 106/1

Coco	For	Ever, f, 4 ans, Cokoriko 
et Best Ever, 136/

Coeur	De	Chance, h, 7 ans, Satri 
IRE et Qi De Laulne, 117

Coeurquivalse, f, 4 ans, 
Montmartre et Coeur De Valse, 
124/1

Comete Baie, f, 9 ans, Elasos et La 
Sultane, 116/4

Constante, f, 9 ans, Forestier et 
Shabady, 138/5

Crapule, h, 9 ans, Nidor et Sacree 
Puce, 116

Crazy	Marta, f, 4 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 108/3

Croc	En	Jambe, h, 9 ans, Denham 
Red et Suzaka, 134/5

Crossdream, h, 4 ans, French 
Fifteen et Dirama, 121

Cuvee Du Golfe, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Candidasa, 128/

Cuzco	De	Pinguily, h, 9 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
116/2

Daffodil Rose, h, 8 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 117/1

Dam	Lola	De	L’Etre, f, 4 ans, No 
Risk At All et Dam D’Augy, 136

Dance	With	Devils, f, 4 ans, 
Linda’S Lad (GB) et La Boissiere, 
128/3

Dancebluespaix, h, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Blueborg, 
114/2

Datcha, f, 8 ans, Denham Red et 
Razette, 131/

Davanti San Guido, h, 6 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
105/5

Deal Baie, h, 8 ans, Crillon et 
Matriochka, 118/1

Deauseille, f, 8 ans, Denham Red 
et D’Oseille, 117/2

Debut De Printemps, h, 8 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
117/

Decaze, f, 5 ans, Diamond Green et 
Zigalixa, 110/7

Delta Baie, h, 8 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 116

Depende, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 137/

Derby	Des	Pictons, h, 8 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 130

Diams	Du	Rivage, f, 8 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Gold Girl, 
117/

Dicmos, h, 5 ans, Timos GER et La 
Gafeliere, 103

Dindin, h, 8 ans, Balko et Taguy 
Star, 105/1

Dom	Kaki, h, 12 ans, Khalkevi IRE 
et Dona Amande, 106

Douceurf, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 105/7

Douryar, f, 8 ans, Lord Du Sud et 
Quinza, 116/3

Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 105

*Early	Education	IRE, f, 5 ans, 
Americain USA et Playing Around 
GB, 122

Easter	Boy, h, 7 ans, Martaline GB 
et Nymphe De Sivola, 123/

Echiquier, h, 7 ans, Network GER 
et Regate, 120/1

Eclair	Des	Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
116

Eden Du Seuil, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 123

Edition	Speciale, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Miss Kap, 
136/

Edredon Bleu, h, 7 ans, Puit D’Or 
IRE et Two For Tea, 116/1

Elariac	De	Loued, h, 7 ans, 
Protektor GER et Ralyciane, 117/4

Elite De Bellouet, f, 5 ans, Falco 
USA et Sainte De Bellouet, 122/

Emila	Romagna, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Limaranta, 136

Emirat, h, 7 ans, Coastal Path GB et 
Platine, 120/3

Eole’Spirit, h, 9 ans, Spirit One et 
Reine Bere, 112

Erambo, h, 7 ans, Satri IRE et 
Toady, 125/2

Espoir Du Grillon, h, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Delle Azahar, 
106/2

Esquive	Des	Long, f, 7 ans, 
Buck’S Boum et Garde De Nuit, 
125/
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Etincelle	De	L’Air, f, 7 ans, 
Anzillero GER et Queen De L’Air, 
105/

Eureu	Du	Boulay, h, 7 ans, Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
123/

Evagro, m, 4 ans, Evasive GB et 
Allegrete, 121/7

Every	Where, f, 7 ans, Al Namix et 
Ubiquite, 131/4

*Eximia	GB, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 119/5

Facebook	Jersey, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey, 127/5

Facteur	Chef, h, 6 ans, Nidor et 
Zuleika, 127

Fairy	Of	Light, f, 4 ans, Sinndar 
IRE et Lumiere Du Jour, 128/5

Falstaff, h, 5 ans, Never On Sunday 
et Cry Of Love SPA, 137/4

Family	Business, h, 4 ans, Kitkou 
et Santa Senam, 135/6

Fantastic	Sun, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
118

Fatal	Beauty, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et La Titie Du Perche, 123/4

Fausta Lauro, f, 6 ans, Lauro GER 
et Traviata, 115/2

Fauvelyne, f, 6 ans, Bach IRE et 
Pompom Girl, 138/4

Fava	Has, h, 8 ans, Kapgarde et 
Fragante Royale, 118/2

Fee	D’Ex	Tavel, f, 6 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 125/

Feel Like Winner, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dimoitoo, 
107/3

Felissa, f, 6 ans, Diamond Boy et 
Nauzaca, 112/1

Fete	D’Ecosse, f, 6 ans, Slickly 
Royal et Pibale, 125/5

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 123/

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
134/2

Feux	De	Bois, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
127/3

Fez, f, 6 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 127

Fiesta Surf, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Matasurf, 116

Fleury	Bede, h, 6 ans, Coastal Path 
GB et Amusez Moi, 105/6

Florence, f, 4 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 133/4

Follow Me Soldier, h, 8 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et 
Ringshaan, 106/3

Fontannes, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Oddy, 138/3

*Fortunate	Way	IRE, h, 7 ans, 
Stowaway GB et Orthez IRE, 138

Forza, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Oh Divine, 105/2

Frelon	D’Estruval, h, 6 ans, 
Cachet Noir USA et Nouvelle 
D’Estruval, 127

Fripon De Ballon, h, 7 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 131

Frou	Frou	Kate, f, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Pretty Kate, 114/5

Fubustier, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Stay Another Day IRE, 105/

Fun De Rots, h, 6 ans, Satri IRE et 
Rotswana, 115/1

Funway, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 111/5

Furibon, h, 6 ans, Balko et Harielle 
Ii, 115/5

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 133/

Gaelick	Kap, f, 8 ans, Kapgarde et 
Gaelika (IRE), 123/2

Gaika Des Dames, f, 5 ans, My 
Risk et Philae Du Nil, 114

Gaius, h, 5 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 120

Gala Speed, f, 5 ans, Spider Flight 
et Volverine Macalo, 114/

Galilee Ska, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 114

Galileo De Viette, h, 5 ans, Gemix 
et Innamorata, 114/1

Gamin	D’Oudairies, h, 5 ans, 
Kapgarde et Une D’Oudairies, 
137/1

Gamine Des Mottes, f, 5 ans, 
Network GER et Uzelle Des 
Mottes, 103/

Gampark, f, 4 ans, Waldpark GER 
et La Gaminerie, 111/

Gang	Gang, h, 5 ans, Nom De D’La 
et Kim Alex, 115/3

Garde Toi, f, 5 ans, Soave GER et 
Noblemare, 114/

Garrygal, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Sweet Girl De Gal, 104/

Gastibelza, f, 5 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 104/

Gate Work, f, 5 ans, Network GER 
et Saora, 122

Gatsby, h, 5 ans, Cokoriko et Ulla 
De Montot, 114/4

Gaur	De	Berce, h, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Aurore De Vassy, 
115/

Gavrinis, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Vipere Au Poing, 115/

Gedeon Madrik, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Skandia, 103/5

Geelong	Sport, f, 5 ans, No Risk 
At All et Australia Sport, 122/2

Gemini	D’Ax, h, 5 ans, Gemix et 
Dores Et Deja, 104/3

Gemohio, f, 5 ans, Gemix et 
Kenohio, 122/3

Genesis As, h, 5 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 112/4

Gengis	Khel, h, 5 ans, Khalkevi IRE 
et Pardielle, 104/4

Gentleman Rider, h, 5 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 137

Gentleman Winner, h, 5 ans, 
Kapgarde et Reine De L’Ecu, 104/

Gentleman Winner, h, 5 ans, 
Kapgarde et Reine De L’Ecu, 127/

Gergovie	Allen, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Nouvelle Recrue, 
137/5

Geryville, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Rosaville, 132/4

Gianicolo, h, 8 ans, Balko et 
Muscade, 123/6

Gift Of Fortune, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Aziza, 110/1

Giga	Watt, h, 5 ans, Alianthus GER 
et Roxane Du Bois, 104/

Girl Des Blins, f, 5 ans, Konig Turf 
GER et Steely Dancer, 114/

Gitan Du Gite, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Nuri De St Sulpice, 
115/

Gitane	Des	Pictons, f, 5 ans, 
Montmartre et Tamise Des 
Pictons, 114/

Given Time, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Childermas IRE, 138

Gloriac, h, 5 ans, Slickly Royal et 
Valexiane, 115/

Glorice, h, 5 ans, Network GER et 
Vixice, 127/1

Gloriola Mans, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Quissisia Mans, 125

Godiva	Lady, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Traviata, 114/3

Goingtodeauville, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Bluette Du 
Seuil, 137/

Golden	Touch, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Lillee, 107

Golden War, h, 4 ans, War 
Command USA et Golden Wings 
USA, 124/

Golden Years, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Titi Jolie, 103

Google	De	Loued, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Ralyciane, 
127/4

Goud	Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Griffyn, 121/

Grace	De	Dieu, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 104/2

Graffpink	De	Kerza, f, 5 ans, 
Racinger et Urane De Kerza, 115/

Grand Clermont, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Flo De 
Clermont, 104/1

Green Link, f, 5 ans, Rail Link GB 
et A Story, 127/2

*Grey	Falcon	IRE, h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Grey Lilas IRE, 
121

Gris	Secret, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Vague Secrete, 137

Guaipard, h, 5 ans, Nidor et Our 
Tears, 114/

Guena Des Mottes, h, 5 ans, 
Soave GER et Sara De Flee, 103/2

Guili Guili, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Kyrie, 103

Gumpchop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Indiana Chope, 128

Gus De Gene, h, 8 ans, Bachir IRE 
et Irise De Gene, 116/

Gyalco, h, 5 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 115/4

Habibi	Linn, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 105/3

*Hahnville	IRE, f, 4 ans, Fame And 
Glory GB et Kadalville, 129/3

Haiko, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Passion Des Aulmes, 129/5

Halaisidenuo, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Atuvuedenuo, 108/4

Halasko, h, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Reve Alex, 109/6

Halco	De	Bersy, h, 4 ans, Falco 
USA et Ondine De Bersy, 121/3

Haldo, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Ma Preferee Adoree, 128

Halteas	Debelair, f, 4 ans, Falco 
USA et Strip Tease, 129

*Hanoi	Hilton	IRE, f, 5 ans, 
Getaway GER et Sweet Empire 
IRE, 132

Happy	De	Reve, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Boucouria, 135/5

Happydenuo, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Ucocotte, 126/2

Hardi	Petit, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Perle Sainte, 121/6

Hardy	Du	Seuil, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Pervenche Du Seuil, 
135/1

Hariboise, f, 4 ans, Nidor et Yellow 
Summer, 129

Harmonie	De	Cotte, f, 4 ans, 
Tiger Groom GB et Traviata Valtat, 
126/3

Harmonie	De	Kerser, f, 4 ans, 
Rail Link GB et Naomie De Kerser, 
107

Harmonie	De	L’Arie, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
113/4

Haut	Lieu, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Jecyfly,	129/2

Havanea, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 113/2

Heart	Of	Tiger, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Music House IRE, 
109/5

Heclypse	Blue, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
133/2

Hedesh, h, 4 ans, My Risk et Tiree 
D’Affaire, 129/4

Heidi	Du	Seuil, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Nina Du Seuil, 119/6

Heloa, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Chic Lady, 136/3

Hemerocalle, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Soie De Beaufai, 107/7

Hendaye, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Quelle Robe, 113/5

Henya, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 124/4

Hermine	Vauzelle, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Regente De L’Isle, 
129

Hesperis, f, 4 ans, Slickly Royal et 
Alliance Doree, 129/

Hevoiladenuo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Aria D’Orne, 109/

Hextrawel	Du	Porto, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 133/3

Hickstead, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Allo Cherie, 129/7
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High	Speed	Smart, h, 4 ans, 
Pedro The Great USA et Viva Bere, 
124/

Highlander, h, 4 ans, Kapgarde et 
Vaudaire, 121/2

Himola, h, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 120/5

Hinocene, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Unicene, 124

Hip	Hop	Conti, h, 4 ans, Lauro 
GER et Starmoss, 135/2

Hip	Hop	D’Authie, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 108/5

Hip	Hop	Traou	Land, h, 6 ans, 
Milanais et Reason Traou Land, 
131/5

Hipster	Paradise, h, 4 ans, 
American Devil et Balnutz, 113/1

Hirsute, f, 4 ans, Kapgarde et 
Belisama, 107/2

Hit	Parade, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Ouidell, 124/

Hitador, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 113/3

Hock	Noir, h, 4 ans, Al Namix et 
Narva, 129/6

Holidays, f, 4 ans, Stormy River et 
Taiji, 136

Holla	Conti, f, 4 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 124/3

Honda	Des	Mottes, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 119/3

Hondleen, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 129/

Honey	Du	Granit, f, 4 ans, Balko 
et Une D’Or Du Granit, 119/1

Honneur	Des	Obeaux, h, 7 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
123/1

Honorio	Flag, h, 4 ans, National 
Flag IRE et Honoria Line, 111

Hoopa, f, 4 ans, Voiladenuo et Baie 
Royale, 128/4

Horius, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Brave D’Honneur, 135/3

Horsa	D’Airy, f, 4 ans, Rob Roy 
USA et Norsa D’Airy, 126/5

Horus, h, 4 ans, Nidor et Malagasy, 
124

Hosana	Conti, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Unica Conti, 
129/1

Hosokawa	Sport, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Balarena Sport, 108/1

Hourvari	Boum, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 133/7

Hyghliner	Great, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Txamantxoia, 
109/1

Hymne	A	La	Joie, f, 4 ans, 
Network GER et Kyrie, 129

Iftane, h, 5 ans, Saint Des Saints et 
Marly Flight, 110/4

Impose Ta Loi, h, 4 ans, Protektor 
GER et Dicte Ta Loi, 121

Joly	And	Bach, h, 5 ans, Bach IRE 
et Joly Berengere, 137/2

Jujulex, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Mamzelle Alex, 125/

Keradam, h, 4 ans, Kapgarde et 
Linadame, 133/5

Kotkiwell, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kotkieglote, 109/4

La	Montagne	Sainte, f, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
136/

Lakiste, f, 5 ans, Vertigineux et 
Land Of Life (IRE), 110/

Latina, f, 5 ans, Top World et 
Tippula, 110

Le Laureat, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ordensfrau GER, 
135/7

Le Manoir, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Heronchelles IRE, 137

Le	Meteque, h, 8 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 118

Let Me Win, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Let’S Do It, 135/4

Lilie, f, 6 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 123/

Linceau, h, 5 ans, Fuisse et La 
Bezizais, 105/

Lindy	Hop	Davis, f, 4 ans, 
Martaline GB et Tamtam Davis, 
107/1

Lisbonne Jelois, f, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Opale Jelois, 136/7

Little Queenie, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 126/6

Little Winner, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Little Royale, 136/4

Loddes, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et My Wendy, 136

Lord Spirit, h, 5 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 118/5

Louchope, f, 8 ans, Deportivo GB 
et Oulouwatou, 116/

*Ma	Boy	Harris	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Stones Peak 
IRE, 124/5

Maddore, f, 6 ans, Manduro GER et 
Shawnee IRE, 131/

Madgilloud	Paix, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Blueborg, 
109

Man	Of	Kiel, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Lady Chloe, 118/3

*Manchego	GER, h, 5 ans, 
Pastorius GER et Marny GER, 
137/3

Manhattan	Garden, h, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Manhattan 
Princess GB, 121/1

Mansionsa, f, 7 ans, Satri IRE et 
East The Mansion, 106/4

Marble	Eyes, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Comme D’Habitude, 
128/6

Marvella	D’Estrel, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et La Estrella 
GER, 119

Master Gold, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 110/3

Melchief, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Melanzane (GB), 
131/1

Memoire	D’Afrique, f, 5 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
110

Mick	Sentors, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Mick Costa Rica, 109/3

Mighty	Green, h, 5 ans, Kapgarde 
et Fontaine Riant, 134/4

Millionkiss	Doroux, m, 5 ans, 
Forthe	Millionkiss	GER	et	Safirana,	
110/

Milord	De	Carcouet, h, 6 ans, 
Spider Flight et Murma De 
Carcouet, 131/

Milos, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 119/2

Mirazi, h, 4 ans, Zambezi Sun GB et 
Mirakaline, 109/

Miss	Kadix, f, 4 ans, Kapgarde et 
Lixy, 128/1

Miss Sento, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Maesam D’Erbray, 138

Mister Dino, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Mappa, 108/2

Mister Speed, h, 7 ans, 
Speedmaster GER et Madame De 
Coeur, 130/

Monsieur Oliver, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Samarkand USA, 
116/5

Montepertuso, h, 6 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	130/4

Monty	Saga, h, 5 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 137

Muthtemps, h, 8 ans, Muhtathir GB 
et Mitemps, 123/3

My	Greatprima, f, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Prima De Vaige, 
125/

N’Attend	Pas	Trop, h, 
10 ans, Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru, 125/3

Nadeschda, f, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nadin GER, 106

No Risk For You, f, 7 ans, No Risk 
At All et Cafe Blum, 120/4

Normande, f, 4 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 136/6

*On Your Marks GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 135

Orion, h, 6 ans, Sri Putra GB et 
Osceola (IRE), 138

Pachas, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 111

Panis Moon, f, 9 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 112

Papy	Mamy, h, 12 ans, Ballingarry 
IRE et Fille Fidele, 117

Parimix, h, 4 ans, Gemix et Midnight 
Of Paris, 111/4

Park	Square, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 125

Passage	Saint	Maur, h, 4 ans, My 
Risk et Ghostly Dance, 121/

Patricien, h, 4 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 133/6

Pearl In Summer, f, 4 ans, Balko 
et Bien Placee, 107/6

Perpetuel Movment, f, 5 ans, 
Martaline GB et Si St Eloi, 104/5

Philarmonie, f, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Fassilado, 107

Pitaya, f, 5 ans, Spider Flight et 
Astaralyse, 103/

Planteuse, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hopamare, 104

*Pollexfen	GB, h, 5 ans, Yeats IRE 
et La Zingarella IRE, 118/4

Portivy, h, 4 ans, Last Train GB et 
Cyrgold, 111/3

Post	Scriptum, f, 9 ans, 
Antarctique IRE et Belucci, 112/

Premiere Demande, f, 4 ans, 
Balko et Castor Celeste, 133/

Prince	De	Bellouet, h, 9 ans, 
Balko et Sainte De Bellouet, 130/3

Prince	De	La	Barre, h, 9 ans, Iron 
Mask USA et Haute Et Claire, 125

Prince	Vert, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Princesse Lucie, 128

Promesse	D’Un	Soir, f, 7 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 105

Promesse	D’Un	Soir, f, 7 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 130

Queen Davier, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Qingdao (IRE), 119

Rabbouni, h, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Bleusaille, 109/

Raffles	North, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et North Face, 103/

Rasango, h, 10 ans, Astarabad 
USA et Ravna, 134/

Rett	Dingue	De	Toi, h, 4 ans, 
Gris De Gris (IRE) et La Grande 
Touche, 109

Ri, h, 7 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 112/5

Rio Salsas, f, 6 ans, Davidoff GER 
et Rio Amata GER, 112/

Rise And Dine, h, 6 ans, 
Authorized IRE et Here She 
Comes, 118

Rocky	D’Hermeraie, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Illumination 
GB, 109

Roi Des As, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Dallidas, 121

Roi Rebel, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Roodee Queen GB, 111/7

Rose Des Brieres, f, 9 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 106

Ruzzini (IRE), h, 4 ans, Intello 
(GER) et Keegsquaw IRE, 135

Saaluste, h, 6 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 118

Samba Nonantaise, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Divine Nonantaise, 138

Sapanoria, f, 5 ans, Saonois et 
Palmeria, 122

Saura, f, 4 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 126/1

Savoyard	(IRE), h, 8 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
130/2

Semeur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 106/

Shade	Of	Blue, f, 4 ans, Kapgarde 
et Diamond Life, 107/

Shaiyna, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Red Star IRE, 108/6

Shakhelya, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Shadala, 107/4

Shalya, f, 4 ans, Camelot GB et 
Shazana IRE, 136/
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*Shamox	GER, m, 5 ans, Maxios 
(GB) et Shamanda GER, 132/3

Shanndar, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Shanndiyra IRE, 121

Silver	Horse, h, 5 ans, Clety et 
Gold Flower, 132/5

Sindala, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Sindara, 128/2

Sirba, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Nutellas, 122/4

So Sweet, h, 5 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 104/

Soral	De	Kerzel, h, 7 ans, Army 
King et Dixie Swing, 131/3

*Spiderman (FR) , h, 8 ans, 
Manduro GER et Lonesome Me, 
120/

Spinozzar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Stenella, 120

Starman Des Mottes, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Star Of Gracie 
GB, 124

Sultan Bleu, h, 5 ans, No Risk At 
All et Saalewuste GER, 103/4

*Sur	Le	Roques	(FR)	, h, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Upper Jem 
(IRE), 121/4

Sybille	Du	Mathan, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Jeapano, 124/6

Tadoum Ludois, h, 14 ans, 
Smadoun et Falownia, 117

Tahanrun, h, 8 ans, Panis USA et 
Loda, 106/5

Thou	Gris, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Thou In Gold, 103

Tite Goul, f, 5 ans, Montmartre et 
River Flyer, 122

*Toghun	POL, h, 5 ans, Star Poker 
IRE et Tajlandka POL, 110/5

Tomgarry, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Tamsna, 118/

Topaze	Mystique, f, 4 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 119

Tourwell, h, 10 ans, Della 
Francesca USA et Tourmaline, 112

Trac, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
Belobaka, 121

Turfiste, h, 6 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 112/3

Tylak, h, 5 ans, Sri Putra GB et Eclat 
De Rose, 114

Tyzeff, h, 7 ans, Fuisse et Helguera, 
120/

Ultranet, h, 13 ans, Network GER et 
First Union, 105/4

Veriscabella, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Verisca (IRE), 107/

Vertical	Adele, f, 6 ans, Great 
Journey JPN et Vertical Tango, 
118/

Vino	De	Vici, f, 4 ans, Martaline GB 
et Vie Royale, 136/2

Voisin	D’Un	Soir, h, 12 ans, Policy 
Maker (IRE) et Jimagine Ii, 106/

Vraiment Belle, f, 6 ans, Lauro 
GER et Vraiment, 116/

White	Wood, h, 5 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 123

Whiti	Te	Ra, h, 7 ans, Lord Du Sud 
et Ondee Rose, 138/

Wuti, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Abir, 112

Zappeur, h, 6 ans, Zanzibari USA et 
Zauberlocke GER, 116

Zitan, h, 5 ans, Gemix et Zaafran, 
103/3
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